
Vu pour être annexé à la délibération du conseil 
municipal du 26 mars 2025,

Le Maire,
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Secteur soumis à OAP

Sous-secteur aménageable
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Périmètre soumis à OAP, devant faire l’objet
d’une opération d’aménagement d’ensemble

Limite d’emprise à définir selon le projet

Sécurisation du carrefour à prévoir par un
aménagement routier

Accès motorisé à la zone (le nombre est
obligatoire, l’emplacement indicatif)

Un accès motorisé secondaire possible
(emplacement indicatif)

Accès au Chemin des Abbayes pour les piétons
et cycles uniquement (emplacement indicatif) :
une percée (3,00m maximum) sera autorisée
pour permettre le passage des circulations
douces

Marge de recul inconstructible de
la RD (largeur : 15m depuis l’axe de
la chaussée)

Liaison douce à créer le long de la
route d’Auray, tampon entre la voie
et le futur quartier

Connexion à assurer par des
liaisons douces entre la route
d’Auray et le chemin des Abbayes
(nombre et emplacement indicatifs)

Chemin des Abbaye, liaison douce
existante à préserver

Muret de pierres et haie bocagère à
préserver
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Thématiques Orientations d’aménagement et de programmation

Vocation 
principale de la 

zone

La zone 1AU est dédiée à l’accueil d’une opération
d’aménagement d’ensemble à vocation principale d’habitat. Les
activités compatibles avec le voisinage des zones d’habitat sont
autorisées, sous réserve de la réalisation des stationnements
nécessaires à ces activités.

La programmation suivante doit être respectée :
Densité moyenne de l’opération : 30lgt/ha minimum, soit
54 logements minimum, dont 50% minimum de logements aidés
(dont 25 % en location sociale)

Aménagement 
d’ensemble

L’aménagement portera sur au-moins 80% du foncier compris
dans la zone 1AU, sous réserve du désenclavement du reliquat de
terrain. Ce reliquat devra être aménagé d’un seul tenant.

Accès et trame 
viaire

Un accès motorisé sera autorisé depuis la RD768 Route d’Auray :
en face du cimetière. Cet accès devra faire l’objet, par la
commune de Plouharnel, d’un aménagement de carrefour pour
sécuriser la circulation. Un second accès depuis la RD768 pourra
être réalisé, si besoin et sous réserve de garantir la sécurité des
usages.
Aucun accès motorisé ne sera autorisé depuis/vers le lotissement
Er Marez situé au Sud de l’opération.

A l’intérieur du futur quartier, une voie principale desservira
l’opération. Elle constituera la colonne vertébrale du secteur, sur
laquelle un réseau de voies de desserte des lots et îlots viendra se
rattacher. Le dimensionnement et la qualité des aménagements
de ces voies devront être adaptés à leur utilisation (voie
principale, voie de desserte) : largeur, revêtement, signalisation,
plantations, etc.

Une liaison douce cyclable devra être réalisée le long de la RD768
Route d’Auray, permettant de rejoindre la route des Abbayes
depuis le bourg. Cet aménagement pourra se faire dans la marge
de recul de la RD. Des liaisons douces traversant le quartier
permettront de rejoindre le chemin des Abbayes situé au Sud de
l’opération. Ce dernier devra être strictement préversé.

Gestion des 
stationnements

Aucun stationnement ne pourra être réalisé dans la marge de
recul de la RD768.
Les stationnements visiteurs devront être réalisés sous forme de
petites poches plutôt que de manière linéaire.
Pour les habitations individuelles, au-moins 2 places de
stationnement en aérien devront être réalisées.

Le recours à des matériaux perméables est à prévoir dans la
réalisation des stationnements, sauf pour les places PRM qui
pourront être enrobées.
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Thématiques Orientations d’aménagement et de programmation

Qualité urbaine, 
architecturale et 

paysagère

Le traitement de la marge de recul de la RD768 devra être de
grande qualité et conduire à la constitution d’une zone tampon
entre la voie et les habitations : réalisation de la liaison douce,
bande enherbée, plantation d’arbres de haute tige, mobilier

urbain, etc.

Les franges de l’opération au contact des habitations existantes
devront être soignées et assurer l’intimité des espaces privés
existants et à venir : gestion des hauteurs de construction,
gestion des vues, qualité des clôtures, etc.
Les constructions les plus hautes devront être implantées au
cœur de la zone ou de manière perpendiculaire à la RD768, pour
assurer une transition visuelle avec les constructions existantes
alentour.

La commune attend du projet une typologie d’habitats
diversifiée, qui devra proposer notamment de l’habitat
intermédiaire et de l’habitat collectif.

L’intégration architecturale du futur quartier se fera par le choix
de formes urbaines et volumes adaptés aux quartiers
environnants : front de rue bâti ou avec faible recul, constructions
et R+2+combles ou R+2+attiques maximum, toitures à deux
pentes, etc. Le traitement des façades devra privilégier les teintes
claires, certains volumes pourront être mis en valeur. Les vues sur
le grand paysage et notamment vers les Abbayes au Sud-est
devront être préservées.

Le muret de pierres existant au Sud de la zone 1AU devra être
strictement préservé et entretenu. Seule une percée (largeur
3,00m maximum) sera autorisée pour permettre la connexion du
réseau de circulations douces.

Performance 
environnementale 

et énergétique

De manière générale, les aménagements des espaces non bâtis
participeront à l’amélioration de la qualité écologique du site.

Le projet devra favoriser l’infiltration des eaux de pluies dans le
sol en limitant le recours aux matériaux imperméables,
notamment dans le traitement des aires de stationnement, des
voiries et des espaces non bâtis.

Les eaux de ruissellement devront être collectées et dirigées vers
un ou plusieurs ouvrages de gestion adapté. Les eaux de
ruissellement devront être collectées par un réseau de fossés,
noues et autres solutions paysagées et aériennes, en
accompagnement des voiries ou de manière isolée.

Les eaux de ruissellement devront être gérées à la parcelle, par
des dispositifs adaptés avant rejet au réseau. La récupération et la
réutilisation de l’eau de pluie pour un usage domestique et
l’arrosage sera encouragée.
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Thématiques Orientations d’aménagement et de programmation

Performance 
environnementale 

et énergétique -
suite

La haie bocagère située au Sud-est de la zone, le long du chemin
des Abbayes est à préserver également. Seule une percée
(largeur 3,00m maximum) sera autorisée pour permettre la
connexion du réseau de circulations douces.

Les pieds des bâtiments intermédiaires et collectifs devront être
végétalisés, de même que ceux des habitations situées en front
de rue ou en faible recul. Le plan de plantation devra assurer une
insertion paysagère et environnementale du quartier par le
végétal. Des espèces végétales locales, non invasives, non
allergisantes et favorables à la biodiversité devront être utilisées.

Le recours au végétal permettra de limiter la constitution d’îlots
de chaleur et participera à améliorer la qualité des sols des
espaces non bâtis. Le recours à des espèces fruitières sera
privilégié pour la plantation des espaces communs.

Un espace commun principal ayant qualité d’espace public devra
être réalisé, il devra favoriser la convivialité entre les habitants. Il
devra occuper une position centrale dans le futur quartier, sauf
s’il intègrent un dispositif de rétention des eaux pluviales
justifiant un positionnement différent (point bas du site
notamment).

La sobriété et l’efficacité énergétique du futur quartier sera
recherchée. La conception des aménagements privilégiera des
formes urbaines compactes permettant de limiter les besoins en
énergie, ainsi que de libérer de la place pour les espaces
communs.

Le bioclimatisme et le choix d’implantation des constructions
devront permettre de limiter les besoins en énergie des
constructions (apports solaires, gestion des vents, etc.). Le bio-
sourçage, le réemploi et la réutilisation des matériaux de
construction, notamment ceux issus de filières locales sera
privilégié.

Une utilisation rationnelle de l’éclairage public, permettra de
limiter les incidences de l’opération sur la « trame noire »
(secteurs non éclairés la nuit) et donc la biodiversité.
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Périmètre soumis à OAP, devant faire
l’objet d’une opération d’aménagement
d’ensemble

Limite d’emprise à définir selon le projet

Sous-secteurs aménageables de manière
indépendante

Habitation existante à prendre en compte
dans la programmation logements de la
zone

Sécurisation du carrefour à prévoir par un
aménagement routier

Accès motorisé à la zone (le nombre est
obligatoire, l’emplacement indicatif)

Un accès motorisé secondaire possible
(emplacement indicatif)

Accès piétons/cycles à prévoir

Liaisons douces piétons/cycles à prévoir

Haies existantes à préserver

Arbres isolés existants à préserver

Chemin creux existant à préserver (GR34)

Zone humide potentielle (SAGE GMRE)
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Thématiques Orientations d’aménagement et de programmation

Vocation 
principale de la 

zone

La zone 1AU est dédiée à l’accueil d’une opération à vocation principale
d’habitat. Les activités compatibles avec le voisinage des zones
d’habitat sont autorisées, sous réserve de la réalisation des
stationnements nécessaires à ces activités.

La programmation suivante doit être respectée :
Densité moyenne de l’opération : 25lgt/ha minimum, soit 90 logements
minimum, dont 50% minimum de logements aidés (dont 25% en
location sociale).

La programmation tiendra compte de l’habitation existante, qui pourra
être conservée.

Aménagement 
d’ensemble

L’aménagement devra se faire sous forme d’opération d’aménagement
d’ensemble, portant sur toute la zone ou par sous-secteurs, tels que
définis au schéma des principes d’aménagement.

L’échéancier prévoit que la partie occupée par une activité de camping
puisse être aménagée à moyen terme tandis que l’autre est à aménager
à long terme.

Dans les deux cas, l’aménagement portera sur au-moins 80% du foncier
identifié, sous réserve du désenclavement du reliquat de terrain. Ce
reliquat devra être aménagé d’un seul tenant.

Dans le cas d’un aménagement par secteur, la partie Ouest devra être
réalisée en premier, puisque s’y trouvent les accès principaux à la zone.
Dans ce cas également, les opérations successives devront désenclaver
au fur et à mur les secteurs attenants.

Accès et trame 
viaire

Un accès motorisé sera autorisé depuis le carrefour de Kerfourchelle.
Cet accès devra faire l’objet, par la commune de Plouharnel, d’un
aménagement pour sécuriser la circulation.
Un second accès est à prévoir par la rue du Brahen. La zone ne doit pas
être desservie en impasse.
Un accès secondaire est possible par la rue du Pont Neuf, pour une
sortie vers le bourg uniquement.
Aucun accès motorisé ne sera autorisé depuis l’impasse Pen En Hent ou
depuis le chemin creux située à l’Est de la zone.

Les liaisons douces devront irriguer la zone, depuis la rue de Brahen
vers la rue du Pont Neuf. Elles permettront également d’accéder au
lavoir situé au Sud ainsi qu’au chemin creux du GR34. Dans ces deux
cas, les percées existantes devront être utilisées.

Gestion des 
stationnements

La desserte et la gestion des stationnements devront favoriser une
piétonisation du quartier.

La mutualisation des stationnements est à prévoir, préférentiellement
sous forme de poches.

Le recours à des matériaux perméables est à prévoir dans la réalisation
des stationnements, sauf pour les places PRM qui pourront être
enrobées.
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Thématiques Orientations d’aménagement et de programmation

Qualité urbaine, 
architecturale et 

paysagère

L’aménagement de la zone doit être conçu de manière à créer les
conditions d’un parc habité : place est faite aux circulations douces et aux
espaces communs végétalisés (aire de jeux, jardins partagés,…).

Les typologies de logements et les formes urbaines doivent être
diversifiées, afin d’optimiser l’utilisation de l’espace et de limiter les
emprises au sol. L’objectif est de produire un quartier dense aux larges
espaces de respiration.

Les franges de l’opération au contact des habitations existantes devront
être soignées et assurer l’intimité des espaces privés existants et à venir :
gestion des hauteurs de construction, gestion des vues, qualité des
clôtures, etc.

Les constructions les plus hautes devront être implantées au cœur de la
zone, pour assurer une transition visuelle avec les constructions
existantes alentour.

Performance 
environnementale 

et énergétique

De manière générale, les aménagements des espaces non bâtis
participeront à l’amélioration de la qualité écologique du site.

Une zone humide potentielle est repérée sur le site. Une expertise est
nécessaire pour délimiter le périmètre opérationnel de la zone. Les
principes d’aménagement doivent être adaptés à la présence de zone
humide, dans une logique d’évitement des incidences sur ces milieux
naturels. Le programme de logement est à définir en fonction de la
surface opérationnelle, au prorata des objectifs de densité de logements
affichés dans le tableau précédent.

Certains arbres isolés ou en alignement et quelques haies sont à
préserver, ce sont des marqueurs paysagers sur lesquels s’appuyer pour
constituer la trame du futur quartier. L’objectif est de conserver un
maximum des sujets d’intérêt écologique et/ou paysager présents dans
la zone.

Des plantations complémentaires doivent être réalisées, afin d’étoffer la
trame verte de la zone. Le plan de plantation devra assurer une insertion
paysagère et environnementale du quartier par le végétal.

Le recours au végétal permettra de limiter la constitution d’îlots de
chaleur et participera à améliorer la qualité des sols des espaces non
bâtis. Le recours à des espèces fruitières sera privilégié pour la plantation
des espaces communs.

Les pieds des bâtiments intermédiaires et collectifs devront être
végétalisés, de même que ceux des habitations situées en front de rue ou
en faible recul.

Le projet devra favoriser l’infiltration des eaux de pluies dans le sol en
limitant le recours aux matériaux imperméables, notamment dans le
traitement des aires de stationnement, des voiries et des espaces non
bâtis.
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Périmètre soumis à OAP, devant faire
l’objet d’une opération d’aménagement
d’ensemble

Organisation par sous-secteurs à prendre
en compte dans le projet

Limite entre secteurs 2 et 3 à déterminer
par le projet opérationnel

Habitation existante à prendre en compte
dans la programmation logements de la
zone

Sécurisation du carrefour à prévoir par un
aménagement

Accès motorisé à la zone (le nombre est
obligatoire, l’emplacement indicatif)

Un accès motorisé secondaire possible
(emplacement indicatif)

Accès piétons/cycles à prévoir

Liaison douce traversante à créer

Chemin creux existant à préserver (GR34)

Muret de pierres et haie à préserver

Continuité obligatoire du maillage viaire
entre les secteurs
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Thématiques Orientations d’aménagement et de programmation

Vocation 
principale de la 

zone

La zone est destinée à accueillir une opération de logements et
éventuellement des activités commerciales et de services, compatibles
avec le voisinage des habitations.

La programmation suivante doit être respectée :
Densité moyenne de l’opération :
Sur le sous- secteur 1 : 23 lgt/ha minimum, soit 3 logements (y compris
le logement existant)
Sur le sous-secteur 2 : 25 lgt/ha minimum, soit 5 logements minimum
Sur le sous-secteur 3 : 30 lgt/ha minimum, soit 9 logements minimum
Sur le sous-secteur 4 : 30 lgt/ha minimum, soit 4 logements minimum

La zone est concernée par les dispositions relatives à la production de
logements aidés, figurant aux dispositions générales du règlement écrit.

Aménagement 
d’ensemble

L’aménagement se fera sous forme d’opérations d’aménagement
d’ensemble, qui portera sur la totalité du périmètre soumis à OAP ou
sur un ou plusieurs sous-secteurs.

Accès et trame 
viaire

Le secteur est enclavé et les voies existantes étroites.

Deux accès sont prévus : un depuis la rue du Pont Neuf et un depuis la
rue Saint-Guénaël. L’aménagement des sous-secteurs devra permettre
la desserte des sous-secteurs contigus, tel que prévus sur le schéma
précédent.

Si une percée est réalisée dans le muret existant au Sud (sous-secteur 2),
sa largeur doit être limitée au strict nécessaire.

Une liaison douce traversante doit être aménagée depuis le secteur de
la Lande et le chemin situé à l’Est du sous-secteur 4. Si une percée dans
le talus Ouest est nécessaire, sa largeur doit être limitée au strict
nécessaire. Sa localisation devra correspondre à la percée existante de
l’autre côté du chemin, pour assurer une continuité avec la liaison douce
créée côté La Lande.

Gestion des 
stationnements

Les stationnements peuvent être mutualisés et réalisés sous forme de
petites poches plutôt que de manière linéaire.

Le recours à des matériaux perméables est à prévoir dans la réalisation
des stationnements, sauf pour les places PRM qui pourront être
enrobées.

Qualité urbaine, 
architecturale et 

paysagère

L’aménagement du sous-secteur 1 devra prévoir la constitution du front
bâti le long de la rue du Pont Neuf.

Performance 
environnementale 

et énergétique

De manière générale, les aménagements des espaces non bâtis
participeront à l’amélioration de la qualité écologique du site.

Le projet devra favoriser l’infiltration des eaux de pluies dans le sol en
limitant le recours aux matériaux imperméables, notamment dans le
traitement des aires de stationnement, des voiries et des espaces non
bâtis.
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Périmètre soumis à OAP, devant faire l’objet d’une opération
d’aménagement d’ensemble

Limite d’emprise à définir selon le projet

Organisation par sous-secteurs à prendre en compte dans le
projet

Accès motorisé à la zone (le nombre est obligatoire,
l’emplacement indicatif)

Sens de faîtage des volumes principaux des constructions.

Liaison douce traversante à créer

Murs de pierres existant à préserver

Transition avec les habitations riveraines à assurer par des
dispositifs paysagers adaptés
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Thématiques Orientations d’aménagement et de programmation

Vocation 
principale de la 

zone

La zone est destinée à accueillir une opération de logements et
éventuellement des activités commerciales et de services, compatibles avec le
voisinage des habitations.

La programmation suivante doit être respectée :
Densité moyenne de l’opération :
Sur le sous- secteur 1 : 22 lgt/ha minimum, soit 3 maisons individuelles (sauf
dans le cas de la réalisation d’un équipement public)
Sur le sous-secteur 2 : 50 lgt/ha, soit 9 logements intermédiaires
Sur le sous-secteur 3 : 50 lgt/ha, soit 17 logements intermédiaires ou collectifs
La zone est concernée par les dispositions relatives à la production de
logements aidés, figurant aux dispositions générales du règlement écrit.

Aménagement 
d’ensemble

L’aménagement se fera sous forme d’opérations d’aménagement
d’ensemble, qui portera sur la totalité de la parcelle contenant les sous-
secteurs 2 et 3.
Dans le cas du sous-secteur 1, la limite Sud de l’opération devra être
confirmée en phase opérationnelle.

Accès et trame 
viaire

Le sous-secteur 1 sera desservi par un accès unique.

Sur le terrain principal, un accès Ouest et un accès Est sont à réaliser.
L’opération pourra également être desservie en impasses.

La largeur des accès doit être réduite au strict minimum nécessaire, pour
limiter l’emprise des percées dans le mur d’enceinte.

Une liaison douce permettant de joindre la rue Sainte-Anne, la rue de la baie
et la route de Kerroch est à prévoir, à l’intérieur du mur existant.

Gestion des 
stationnements

Les stationnements doivent être mutualisés et réalisés sous forme de petites
poches plutôt que de manière linéaire.

Le recours à des matériaux perméables est à prévoir dans la réalisation des
stationnements, sauf pour les places PRM qui pourront être enrobées.

Qualité urbaine, 
architecturale et 

paysagère

Le sens de faîtage figurant au schéma des principes d’aménagement doit être
respecté.

Les habitations seront réalisées sous forme de logements collectifs et
logements intermédiaires sur les sous-secteurs 2 et 3, permettant d’optimiser
le foncier et de limiter les emprises sur le sol.

Afin de tenir compte du tissu environnant et des vues potentielles, le gabarit
des constructions est limité à R+1+C (8,00m au sommet de façade max).

Un traitement paysager de la frange Nord du sous-secteur 2 est à prévoir,
pour limiter l’incidence des nouvelles constructions sur les habitations
existantes/

Performance 
environnementale 

et énergétique

Les pieds des bâtiments intermédiaires et collectifs devront être végétalisés.
Le recours au végétal dans le traitement des espaces communs permettra de
limiter la constitution d’îlots de chaleur et participera à améliorer la qualité
des sols des espaces non bâtis. Le recours à des espèces fruitières sera
privilégié pour la plantation des espaces communs.

Le projet devra favoriser l’infiltration des eaux de pluies dans le sol en limitant
le recours aux matériaux imperméables, notamment dans le traitement des
aires de stationnement, des voiries et des espaces non bâtis.
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3 maisons 
individuelles accolées

9 logements intermédiaires R+1+C

7 logements intermédiaires R+1+C

10 logements intermédiaires R+1+C
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Périmètre soumis à OAP, devant faire l’objet d’une
opération d’aménagement d’ensemble

Accès motorisé à la zone (le nombre est obligatoire,
l’emplacement indicatif)

Voie principale en sens unique Nord/Sud à créer

Sens de faîtage des volumes principaux des
constructions.

Frange d’urbanisation à traiter de manière qualitative,
transition vers les espaces agricoles et naturels.

Chemin, liaison douce existante à préserver.
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Thématiques Orientations d’aménagement et de programmation

Vocation 
principale de la 

zone

Les zones 1AU sont destinées à accueillir des habitations.

La programmation suivante doit être respectée :
5 logements dans le secteur Nord et 3 logements dans secteur Sud.
Les zones sont concernées par les dispositions relatives à la production
de logements aidés, figurant aux dispositions générales du règlement
écrit.

Aménagement 
d’ensemble

L’aménagement se fera sous forme d’opérations d’aménagement
d’ensemble, qui porteront sur la totalité des secteurs. Ils peuvent être
aménagés indépendamment l’un de l’autre.

Accès et trame 
viaire

Dans le secteur Nord, la voie principale aura une emprise de 5m de
large, permettant le passage de véhicules en sens unique descendant et
de piétons en accompagnement de la voie.

Gestion des 
stationnements

Dans le secteur Nord, des stationnements drainants seront réalisés
en accompagnement de la voirie.

Qualité urbaine, 
architecturale et 

paysagère

Les sens de faîtage figurant au schéma des principes d’aménagement
doivent être respectés.

Dans le secteur Sud, les logements seront mitoyens. Leur implantation
se fera à au-moins 5m de la voie, permettant la réalisation des
stationnements le long de la rue, tout en dégageant des jardins au Sud.

Performance 
environnementale 

et énergétique

En frange Est, les aménagements devront créer une transition vers les
espaces naturels au contact, sous forme de haie bocagère ou de bande
plantée.

Le projet devra favoriser l’infiltration des eaux de pluies dans le sol en
limitant le recours aux matériaux imperméables, notamment dans le
traitement des aires de stationnement, des voiries et des espaces non
bâtis.
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Périmètre soumis à OAP, devant faire l’objet d’une
opération d’aménagement d’ensemble

Accès motorisé à la zone (le nombre est obligatoire,
l’emplacement indicatif)

Un accès secondaire motorisé et piétons/cycles
possible (emplacement indicatif)

Accès piétons et cycles possible au chemin du Plasker
(emplacement indicatif)

Transition avec les habitations riveraines à assurer par
des dispositifs paysagers adaptés

Frange d’urbanisation à traiter de manière qualitative,
sur le plan paysager comme sur le plan écologique.
Transition vers les espaces agricoles et naturels.
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Thématiques Orientations d’aménagement et de programmation

Vocation 
principale de la 

zone

La zone 1AUi du Plasker est dédiée à l’accueil d’activités économiques et
notamment les activités industrielles et artisanales.

Aménagement 
d’ensemble

Elle doit faire l’objet d’une opération d’aménagement d’ensemble, portant
sur au-moins 80% du foncier, sous réserve le cas échéant du
désenclavement du reliquat de terrain. Ce reliquat devra être aménagé
d’un seul tenant.

Accès et trame 
viaire

Deux accès à la zone sont prévus : au Sud par la zone d’activité existante et
éventuellement au Nord par la route du Plasker. Cet accès secondaire est
fonction de la capacité de circulation de la voie. Il pourra être aménagé
ultérieurement.

L’opération sera desservie par une voie principale, qui pourra être
traversante. Elle pourra cependant être organisée en deux secteurs
indépendants (Nord et Sud), sous réserve d’être connectés par une liaison
douce.

Un accès piétons/cycles est à prévoir à l’Est par le Chemin du Plasker. Une
liaison douce orientée Nord/Sud pourra être aménagée, selon les besoins
du projet.

Gestion des 
stationnements

La mutualisation des stationnements doit être recherchée.

Le recours à des matériaux perméables est à prévoir dans la réalisation des
stationnements, sauf pour les places PRM qui pourront être enrobées.

Qualité urbaine, 
architecturale et 

paysagère

Les bâtiments par leurs volumes, leurs couleurs et leurs matériaux
favoriseront une insertion paysagère de qualité, évitant la monotonie
architecturale. Des teintes grises et sombres sont à utiliser pour les façades.

Gestion des eaux pluviales : les eaux de ruissellement devront être
collectées et dirigées vers un ou plusieurs ouvrages de stockage. Le
recours à des fossés, noues et autres solutions paysagées et aériennes pour
recueillir le ruissellement, en accompagnement des voiries ou de manière
isolée, devra être privilégié.

Le projet devra prévoir des dispositifs permettant d’atténuer les nuisances
liées à l’exploitation du site (sonores, olfactives, …). La gestion de
l’éclairage devra participer à limiter les effets de la pollution lumineuse sur
les espèces. Des solutions d’éclairage différencié selon les secteurs et les
périodes de travail doivent être mises en place

Performance 
environnementale 

et énergétique

De manière générale, les aménagements des espaces non bâtis
participeront à l’amélioration de la qualité écologique du site.
En frange Ouest et Nord de la zone, ces aménagements devront créer une
transition vers les espaces naturels au contact. Les constructions et
installations devront être implantées le plus loin possible.
En limite Est de la zone, une bande paysagée devra être créée afin de
constituer un écran vis-à-vis des habitations riveraines.

La performance énergétique des constructions et installations sera
recherchée. Le projet devra proposer des solutions de sobriété et
d’efficacité énergétique, tant dans le choix des formes urbaines (densité,
compacité, …), que par une approche bioclimatique dans la conception
des bâtiments. Le recours à des dispositifs de production d’énergie
renouvelable sera privilégié (dispositifs solaires sur les bâtiments et les aires
de stationnement).
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